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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Conseil relatif à un accord de partenariat dans le 
secteur de la pêche entre la Communauté européenne, d'une part, et le gouvernement du 
Danemark et le gouvernement autonome du Groenland, d'autre part
(COM(2006)0804 – C6-0506/2006 – 2006/0262(CNS))

(Procédure de consultation)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2006)0804)1,

– vu l'article 37 en liaison avec l'article 300, paragraphe 2, du traité CE,

– vu l'article 300, paragraphe 3, premier alinéa du traité CE, conformément auquel il a été 
consulté par le Conseil (C6-0506/2006),

– vu l'article 51 de son règlement,

– vu le rapport de la commission de la pêche et l'avis de la commission des budgets
(A6-0000/2007),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. invite la Commission à modifier en conséquence sa proposition, conformément à 
l'article 250, paragraphe 2, du traité CE;

3. invite le Conseil, s'il entend s'écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer 
celui-ci;

4. demande l'ouverture de la procédure de concertation prévue dans la déclaration commune 
du 4 mars 1975, si le Conseil entend s'écarter du texte approuvé par le Parlement;

5. demande au Conseil de le consulter à nouveau, s'il entend modifier de manière 
substantielle la proposition de la Commission;

6. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Texte proposé par la Commission Amendements du Parlement

Amendement 1
Protocole, article 1, paragraphe 2, alinéa 2

  
1 Non encore publiée au JO.
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Si le niveau des possibilités de pêche 
établies par la commission mixte est 
inférieur à celui indiqué au chapitre I de 
l’annexe, le Groenland dédommage la 
Communauté en lui accordant au cours des 
années suivantes les possibilités de pêche 
correspondantes ou bien en lui octroyant 
pour la même année d’autres possibilités 
de pêche.

Si le niveau des possibilités de pêche 
établies par la commission mixte est 
inférieur à celui indiqué au chapitre I de 
l’annexe, le Groenland dédommage la 
Communauté en lui accordant au cours des 
années suivantes les possibilités de pêche 
correspondantes ou bien en lui octroyant 
pour la même année d’autres possibilités 
de pêche ou bien en déduisant une part 
équivalente de la compensation convenue.

Justification

Lorsque suite à un imprévu, aucun décompte de possibilités de pêche ne peut être réalisé, il 
semble logique d'adapter la compensation.

Amendement 2
Protocole, article 1, paragraphe 7 bis (nouveau)

7 bis. S'il s'avère qu'au delà de 2010, le 
quota ne s'inscrit pas dans la politique 
menée par l'UE en matière de durabilité, 
la Communauté se réserve le droit de 
l'adapter.

Justification

La politique de la pêche de l'UE doit être logique, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'UE.

Amendement 3
Protocole, article 2, paragraphe 1

1. Pour la période visée à l’article 1er du
présent protocole, la contrepartie financière 
visée à l’article 7 de l’accord est fixée à 
85 843 464 EUR. Elle est complétée par 
une réserve financière de 9 240 000 EUR, 
de laquelle sont prélevés les paiements 
effectués selon les modalités décrites au 
paragraphe 3 ci-dessous pour les quantités 
de cabillaud et de capelan effectivement 
mises à disposition par le Groenland en sus 
de celles prévues au chapitre I de l’annexe.

1. Pour la période visée à l’article 1er du 
présent protocole, la contrepartie financière 
visée à l’article 7 de l’accord est fixée à 
85 843 464 EUR. Elle est complétée par 
une réserve financière de 9 240 000 EUR, 
de laquelle sont prélevés les paiements 
effectués selon les modalités décrites au 
paragraphe 3 ci-dessous pour les quantités 
de cabillaud et de capelan effectivement 
mises à disposition par le Groenland en sus 
de celles prévues au chapitre I de l’annexe, 
sous réserve du respect des conditions 
énumérées à l'article 1er, paragraphe 2, 
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du présent protocole.

Amendement 4
Protocole, article 3, paragraphe 1

1. En cas de circonstances graves, à 
l’exclusion des phénomènes naturels,
empêchant l’exercice des activités de pêche 
dans la ZEE groenlandaise, le paiement de 
la contrepartie financière prévue à 
l’article 2, paragraphe 1, du présent 
protocole peut être suspendu par la 
Communauté européenne à la suite, si 
possible, de consultations entre les deux 
parties et à la condition que la 
Communauté ait payé tout montant dû au 
moment de la suspension.

1. En cas de circonstances graves
empêchant l’exercice des activités de pêche 
dans la ZEE groenlandaise, le paiement de 
la contrepartie financière prévue à 
l’article 2, paragraphe 1, du présent 
protocole peut être suspendu par la 
Communauté européenne à la suite, si 
possible, de consultations entre les deux 
parties et à la condition que la 
Communauté ait payé tout montant dû au 
moment de la suspension.

Justification

Les conséquences d'éventuels phénomènes naturels sont imputées à l'UE de façon trop 
unilatérale.

Amendement 5
Protocole, article 4, paragraphe 2, b)

b) les objectifs annuels et pluriannuels à 
atteindre afin de pérenniser la pratique 
d’une pêche responsable et durable,
compte tenu des priorités exprimées par le 
Groenland dans le cadre de sa politique 
nationale de la pêche et des autres 
politiques ayant un lien avec la 
pérennisation de la pratique d’une pêche 
responsable et durable ou ayant une 
incidence sur cette pérennisation;

b) les objectifs annuels et pluriannuels à 
atteindre afin de pérenniser la pratique 
d’une pêche responsable et durable, 
compte tenu des priorités exprimées par le 
Groenland dans le cadre de sa politique 
nationale de la pêche et de la politique 
commune de la pêche de l'Union 
européenne et des autres politiques ayant 
un lien avec la pérennisation de la pratique 
d’une pêche responsable et durable ou 
ayant une incidence sur cette pérennisation;

Justification

Comparable à la justification de l'amendement 2.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Cet accord de partenariat entre l'UE, le Danemark et le Groenland concernant la pêche est un 
accord particulier. Les montants financiers qu'il implique sont en effet plus élevés que ceux 
que l'on pourrait escompter d'un accord de pêche pur et simple.

Il est remarquable que le secteur verse une contribution propre relativement peu élevée, ce qui 
indique déjà que cet accord de pêche fait partie d'un vaste ensemble d'initiatives de
coopération entre le Groenland et l'UE. Il est également surprenant que cet accord n'aborde 
que très peu les efforts à consentir ensemble dans le domaine de la durabilité et de la gestion 
commune des stocks halieutiques. Or, le réchauffement actuel des océans donne à penser que 
les variétés de poissons passeront plus au Nord et que, par exemple, les stocks peu importants 
de cabillaud dans la mer du Nord sont compensés par les stocks dans les mers plus 
septentrionales. La Commission européenne ferait bien d'adopter une démarche intégrale plus 
rigoureuse pour la zone de l'Atlantique-Nord.


